
Rachat avantages en nature ( Copie de la lettre manuscrite ) 
 

Monsieur, 

Le saviez-vous, les sommes que vous ne touchez pas sont bel et bien payées à l'ANGR qui y retire CSG 

et autres contributions mais garde pour elle le gros du paquet. ? ? ? 

Pour aboutir à un résultat il faudra faire part de cette anomalie à nos Directeurs d'impôt pour pouvoir 

attaquer ensemble l'ANGR. 

Copier les mineurs du Nord et de l'Auvergne ne marche pas chez nous. 

Bon courage et soyez persévérant 

Mes excuses pour l'anonymat 
 

Copie intégrale d'une lettre anonyme qui a été déposée dans la boite à lettre de 
CATHANI François le 15 mars 2005 

 

 

Question : 

 

L’auteur de cette lettre anonyme pourrait-il nous confirmer en ‘’ANONYME ‘’ ses affirmations que 

même après amortissement l’ANGDM perçoit nos prestations par l’ETAT ? 

 

Nous n’avons pu obtenir confirmation par les syndicats, pourtant membres du Conseil d’Administration.    

 

 

 En souhaitant avoir des preuves concrètes et de nous les faire parvenir !   




